
 

 

 
 

30 000 000 € 

Finance – Autocall CMS 05/2029 G2 

Maturité 25 Mai 2029 

25 Mai 2029 
 
Termes et conditions 
 

Emetteur Crédit Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 Paris, France 

Notation A+ (Standard & Poor’s) – 19/09/2025, A1 (Moody’s) – 18/12/2025, AA- (Fitch) – 04/12/2025 

Arrangeur CIC, 6 avenue de Provence, 75009 PARIS 

Agent de Calcul Crédit Industriel et Commercial, 6 avenue de Provence, 75009 Paris, France 

Nature juridique Titre de créance de droit français (EMTN - Euro Medium Term Note) 

(i)Numéro de série 
(ii)Numéro de tranche 

3744 
1 

Devise EUR ( € ) 

Montant de 
l’Emission 

30 000 000 € 

Dénomination 1 000 € 

Prix d’Emission  100% du Montant d’Emission 

Période de 
commercialisation 

4 Février 2026 au 4 Mai 2026 

Date de Trade 19 Janvier 2026 

Date d’Emission 4 Février 2026 

Date de début des 
Intérêts 

25 Mai 2026 

Date d’Observation 
Finale 

11 Mai 2029 

Date de Maturité 25 Mai 2029 

Rang de la Dette Premier rang, non garanti 

Jour Ouvrés Target 2 

Convention de Jour 
Ouvrés 

Suivant 

Base des Intérêts Taux fixe sous conditions 

Remboursement/Base 
de Paiement 

Remboursement au pair 

Montant des Intérêts 

 
De l’année 1 à l’année 3 : 

A chaque Date d’Observation (i = 1 à 3), un coupon est mémorisé d’après la formule suivante :  

𝑴𝒆𝒎𝒐𝑪𝒐𝒖𝒑𝒐𝒏𝒊 =  ∑ 𝑻𝒂𝒖𝒙(𝒌)

𝒌=𝟏 𝒕𝒐 𝒊

 

 



 

 

Pour k = 1 à 3, si à une Date d’Observation (k), le niveau du Sous-jacent est inférieur ou égal à 

3.05% alors le Taux(k) = 3.75% sinon le Taux(k) = 0% 

Si, à une Date d’Observation(i), i = 1 à 2, le niveau du Sous-jacent est inférieur ou égal à la Barrière 

de Remboursement Automatique Anticipé  

Le Coupon (i) = 𝑀𝑒𝑚𝑜𝐶𝑜𝑢𝑝𝑜𝑛𝑖   est versé à la Date de Paiement (i) correspondante et plus aucun 

coupon ne sera payé ensuite 

Sinon 

Coupon (i) = 0%    

 A la Date d’Observation (3), Coupon (3) = 𝑀𝑒𝑚𝑜𝐶𝑜𝑢𝑝𝑜𝑛3 versé à la Date de Paiement (3) 

Echéancier : 

 

Année(i) 
Date 

d’Observation (i) 
Date de Paie-

ment (i) 

1 11/05/2027 25/05/2027 

2 11/05/2028 25/05/2028 

3 11/05/2029 25/05/2029 

 

Avec : 

 

Sous-jacent : CMS 10: signifie le taux de swap annuel pour les transactions swap en Euro avec 

une maturité égale à la Maturité désignée, exprimée en pourcentage, qui apparaît sur la page 

Bloomberg EUAMDB10 Index à 11h heure de Francfort, chaque jour de la période d’intérêt, tel 

que si le taux n’apparaît pas sur cette page à cette heure, le taux sera déterminé par l’Agent de 

Calcul à son entière discrétion.  

 
 

 

Remboursement 
Automatique Anticipé 

Si, à une Date d’Observation (i), i=1 à 2, le niveau du Sous-jacent est inférieur ou égal à la Barrière 
de Remboursement Automatique Anticipé, alors, l’Emetteur remboursera chaque Titre de créance 
à la Date de Remboursement Automatique Anticipé (i) correspondante selon la formule du montant 
suivant : 
 

Denomination 
 
 

 
Avec : 
 
Barrière de Remboursement Anticipé Automatique : si le niveau du Sous-jacent est inférieur 
ou égal à la Barrière de Remboursement Anticipé Automatique aux dates d'Observation. 
 
 

Année (i) Date d’Observation (i) 
Date de Remboursement 
Automatique Anticipé (i) 

Barrière de Rembourse-
ment Automatique 

Anticipé(i) 

1 11/05/2027 25/05/2027 2.40% 

2 11/05/2028 25/05/2028 2.40% 



 

 

Montant de 
Remboursement Final 

Sauf cas de remboursement anticipé ou rachat par l’émetteur tel que spécifié dans les Conditions 
Définitives et le Prospectus de Base, le Montant de Remboursement Final payable par l’Emetteur 
à la Date de Maturité contre échange de chaque Titre de Créance sera un montant en euros 
déterminé par l’Agent de Calcul comme suit : 
 

A maturité, l’EMTN est remboursé à :  

Denomination  

Facteurs de risques Il convient de se reporter au paragraphe intitulé « Facteurs de risques» du Prospectus de base. 

(i) Option Put Déten-
teur de l’EMTN: 

(ii) Call Emetteur: 

 
Non Applicable. 
Non Applicable. 
 

Marché Secondaire 
Dans des conditions normales de marché, le prix sera basé sur la valorisation théorique de marché 
des Titres de créance, avec une fourchette achat/vente maximale de 1%. 

Restrictions de Vente 

 
Les Restrictions de Vente du Prospectus de Base sont définies dans l’annexe « Souscriptions et 
Ventes » qui est modifié comme suit : nonobstant toutes dispositions contraires au Prospectus de 
Base, chaque Arrangeur et l’Emetteur déclarent avoir proposé et vendu, et seulement proposé et 
vendu, ce Titre de créance à un public en France.  
 

Type d’offre Offre au public non-exempté de la publication d’un prospectus 

(i) Code ISIN 
 

(ii) Code 
Commun 

 

FR0014015SY4 
 

 
328296128 

 

LEI du CIC N4JDFKKH2FTD8RKFXO39  

Valoren 152842119 

Agent de 
compensation du CIC 

T2S Adhérent 125 Bic Affilié CMCIFRP1125 

Agent de 
compensation de 
BPSS Paris 

T2S Adhérent 30 Bic Affilié PARBFRPPXXX 

Règlement – 
Livraison  

Franco paiement  

Applicable TEFRA 
Exemptions 

D Rules 

Notation des Titres Aucune 

Listing Oui – Euronext Paris 

Valorisation 
Valorisation publiée quotidiennement sur Telekurs , Reuters et Bloomberg, et tenue à la 
disposition du public en permanence. 

Double Valorisation 
Les Titres de créance seront valorisés le 15 de chaque mois (ou le Jour Ouvré suivant si le 15 
n'est pas un Jour Ouvré) et le dernier Jour Ouvré de chaque mois par Refinitiv, organisme 
indépendant du Groupe Crédit Industriel et Commercial.  

Documentation 

Le Prospectus de Base de l’Emetteur daté du 20 juin 2025 et ses suppléments disponibles sur le 
site internet de l’Emetteur https://www.cic.fr/fr/banques/institutionnel/actionnaires-et-
investisseurs/programmes-d-emissions.html et les Conditions Définitives de l’émission. 
 

KID’s Priips Oui 

Marché cible du 
producteur 

Non-professionnel, Professionnel et contrepartie éligible 

Droit applicable Droit français 

 


